
Certificat de Performance Énergétique {PEB}

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20241A25An989
Établile : 25/10/2024
Validité maximale : 25/10/2034

Wallonie

Rue : Quai de I'Ourthe boîte :0071

CP :4020 Localité : Liège

Certifié comme : Appartement

Date de construction : 1964

Besoins en chaleur du

6
Performance des installations de
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satisfaisante

Utilisation d'énergies renouvelables

consommation théorique totale d'énergie primaire de ce
idgement est de................ ...............I6178 ktryh/an

Performance des installations d'eau chaude sanitaire
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deventilation

Dénomination : Certigreen
Siège social : Rue de la Vecquée
n': 170

CP :4100
Pays: Belgique

Localité : Seraing

Je déclare que toutes les données reprises dans ce certificat sont
conformes au protocole de collecte de données relatif à la
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 02-
sept.-2024. Version du logiciel de calcul 4.0.5.

Digitally signed by Amaud Biatour (Signature)
Date: 2024.1 0.25'l 4:29:45 CEST
Reason: PACE

Le certificat PEB fournit des informations sur la performance énergétique d'une unité PEB et indique les mesures générales
d'améliorations qui peuvent y être apportées. ll est établi par un certificate-ur agréé, sur base des informations et données recottÉes tàrs Je
la visite du bâtiment.
;" ;;;;;ir*[i,gu,ti*.en ca§ de vente & location. ll doit être disponible dès la mise en venre ou en location et, en cas de publicité,
certains de ses indicateurs (classe énergétique, consommation théorique totale, consommation spécifique d'énergie primaire) i"uront y
être mentionnés. Le certificat PEB doit être communiqué au candidat acquéreur ou locataire ,u"nt rign"tureie'la convention, qü
mentionnera cette formalité

fjl31
ÏgYf q""-p§: 9,TIF::IrTIiqns, consultez le Guichet de l'énergie de votre région ou le sire portail de l'énergie energie.wallonie.be



Certificat de Perforrnance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existânt
Numéro: 2A241025A"12989

Établile : 25/rc/2024
Validité maximale : 25110/2034

Wallonie

Le volume protégé d'un logement reprend tous les
espaces du logement que l'on souhaite protéger des
déperditions thermiques que ce soit vers l'extérieur, vers
le sol ou encore des espaces non chauffés (cave, annexe,
bâtiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les
locaux chauffés. Lorsqu'une paroi dispose d'un isolant
thermique, elle délimite souvent le volume protégé.

Le volume protégé est déterminé conformément au
protocole de collecte des données défini par
l'Administration.

Description par le certificateur
Le volume protégé inclut tous les locaux de l'appartement.

Le volume protégé de ce logement est de 177 m3

I
!
't

I

i

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situé dans le volume protégé. Les

rnesures se font en prenant les dimensions extérieures (c'est-à-dire épaisseur des murs comprise). Seules sont
comptabilisées les surfaces présentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilisée
pour définir la consommation spécifique d'énergie primaire du logement (exprimée en kWh/m2.an) et les émis-
sions spécifiques de COz (exprimées en kglm2.an).

La surface de plancher chauffée de ce logement est de 54 m2
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Certificat de Performance Energétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 2O241025A12989

Établi le: 25nAl2O24
Validité nraximale : 25/10/2O34

Wallonie

{*'n*itâ(}ns slaf:qlardisé*s - La performance énergétique du logement est évaluée à partir de la consommation totale en
énergie primaire. Elle est établie pour des conditions standardisées d'utilisation, notamment tout le volume protégé est main-
tenu à i 8" C pendant la période de chauffe, jour et nuit, sur une année climatique type. Ces conditions sont appliquées à tous
les logements faisant lbbjet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caractéristiques techniques du logement vont influencer sa

consommation et non le style de vie des occupants. ll s'agit donc d'une consommation dénergie théorique en énergie primaire;
elle permet de comparer les logements entre eux. Le résultat peut différer de la consommation réelle du logement.

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants:

&*sürfi; csl q**â*xr q.!* Èr:ç**lenr
Les besoins en chaleur s0nt âussi appelés besoins nets en énergie pour le chauffage.

ll s,agit de l'énergie qu'il faut apporter au logement pour maintenir constante la température

intérieure de celui-ci.

Ê*r§*: ** É'É*st*iiatri*:r d* *it*,.tft*g*
Les pertes sont évaluées au niveau de Ia production, l'éventuel storkage, la distribution, lémission

et la régulation.

#*r*ins ti* e3:*irrrs tt*;;r *r+eirir* i s.tr {fue!"§ain l*lritæir* {il(5i ct 3*rt*r llt
$'lErst*it;rîi*n
ll s'agit de l'énergie qu'il faut apporter à l'eau pour les besoins d'E[5. Les besoins sont attribués de manière

forfaitaire; les pertes sont évaluées au niveau de la production, l?ventuel sto(kage et la distribution.

{**:*rt-'rwnti** elëilerqie d,rs *uxiii*çr*r
Seuls sont considérés les éventuels cirrulateurs, ventilateurs, veilleuses et l'électronique de la chaudière.

f,*,n*s;milt*âi*r? d'é*rrqi* p*i;r l* r*fr*â*ri$s!ft *iül:

Une consommation est prise en compte uniquement en présence d'une installati0n de (limatisati0n fixe.

Èpp*rts sclatre* !&*r;eiqire: pr:,*r !'â{5 *i'*u T* rhaxff*çe
Le recours éventuel à des capteurs solaires thermiques est pris en (0mpte.

ÿ*ri*r d* ir*nsfærma{i**
C'est l'énergie perdue lon de la transformation d'une énergie primaire en une énergie utilhable
dans le bâtiment.

l.'*n*;"çi* prim+rr*
[tst l'énergie directement prélevée à la planète. Elle comprend lénergie consommée ainsi que les

pertes nécessaires pourtransformer la matière première (pétrole, gaz, uranium) en énergie utilisable
(mazout, gaz naturel, électricité) mais aussi l'énergie gagnée du fait d'une éventuelle autoproduction
élé<trique.
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i Pour 1 kWh consommé dans un logement, il faut 2,5 kWh d'énergie j i'À l'inverse, en cas d'auto-production d'électricité (via panneaux i i
'j

; dans une centrale électrique. Les pertes de transformation sont , photovoltaiQues ou cogénération), la quantité d'énergie gagnée 
i

] donc importantes, elles s'élèvent à 1,5 kwh.
j

I i est aussi multipliée par 2,5; il s'agit alors de pertes évitées au 
i

i I niveau des centrales électriques. i

i25000kwh ;i-:"-""- 
- 

ri
Actuellement, les autres énergies (gaz, mazout, bois...) ne sont pas impactées par des pertes de transformation. i



Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 7024'1025012989

Établile : 25/'tO/2A24
Validité maximale : 25/10/2034

Wallonie

La consommation totale d'énergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauffée, la consommation spécifique d'énergie primaire,
Espec, êst obtenue. C'est sur cette valeur Espec que le label de performance du logement est donné.
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e« le_lisultat o1«11 aes rostes ci-dessus
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kWh/an
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(cnsnnrrnati*rr spérifiqu* d'enerçie primæiie cli* loqr*menr 1Ëspe,) i

Elle est obtenue en divisantla consommation annuelle par la surface ie plancher i 255 <E p*§ 340 D

::iTÏ:rïïr*-leurpermetunec.mpalais,nentrelogementsindépendammentl 
c.bg.r"ntobtientunedasseD I kwh/*'..n

de leurtaille. ' -- --r----- - 
I

La consommation spécifique de ce logement est environ 1,8 fois supérieure à la consommation spécifique maximale autorisée
si l'on construisait un logement neuf similaire à celui-ci en respectant au plus juste la réglementaiion pf A de 2010.

GN'



Certificat de Performance Énergétique tPEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 2O241A25012989

Établile : 25/10/2A24
Validité maximale : 2511O/2034

Walionie

Le présent certificat est basé sur un grand nombre de caractéristiques du logement, que le certificateur doit relever
en toute indépendance et selon les modalités définies par le protocole de collecte des données.

. Certaines données nécessitent un constat visuel ou un test; c'est pourquoi le certificateur doit avoir accès à

l'ensemble du logement certifié. ll s'agira essentiellement des caractéristiques géométriques du logement, de
certaines données propres à l'isolation et des données liées aux systèmes.

. D'autres données peuvent être obtenues également ou exclusivement grâce à des documents bien précis. Ces
documents sont nomm{5 «preuves acceptables» et doivent être communiqués au certificateur par le demandeur;
c'est pourquoi le certificateur doit lui fournir un écrit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au
moins 5 jours avant d'effectuer les relevés dans le bâtiment, pour autant que la date de la commande le permette.
Elles concernent, par exemple, les caractéristiques thermiques des isolants, des données techniques relatives à

certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudière ou la puissance crête d'une
-_,rstallation photovoltarque.

À défaut de constat visuel, de test etlou de preuve acceptable, la procédure de certification des bâtiments
résidentiels existants utilise des valeurs par défaut. Celles-ci sont généralement pénalisantes. Dans certains cas, il est
donc possible que le poste décrit ne soit pas nécessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas été
possible de vérifier qu'il était bon!

Châssis PVC DV HR+

Pas de preuve

I

i

Dossier de photos localisables 
i

Ventilation naturelle

**+*-
i

rlétique 
i

t

Plaquette signalétique Chaudière Vaillant

' ** t**
:

i
i

Plaquette signalétique i

I,-,.--****--**-l-

Chaudière Vaillant

.***-J

P re uves accepta bl es pri se s

en compte par le certificateur

Dossier de photos localisables

rÿcl



Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 2A241O25t12989

Établi Ie: 25/1012024

Validité maximale : 25/fi/2}34
Wallonie

Besoins nets

en énergie (BNE)

par m'de plancher

chauffé et par an

Ces besoins sont les apports de chaleur à fournir par le chauffage pour maintenir constante la température intérieure
/., logement. lls dépendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque

,* etanchéité à l'air, des pertes par la ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes.

Cette partie présente une description des principaux postes pris en

énergétique du logement. Sont également présentées les principales

existante.

compte dans l'évaluation de la performance
recommandations pour améliorer la situation

P*ri+5 f:*T Êqrç :r*s*às

D'autant plus faibles que l'isolation thermique des parois est importante

(voir détail ci-aprè$.

F*rte: p*r tes iuit+-* d'air

D'autant plus faibles que l'étanchéité à lhir du bâtiment est élevée

(voir détail ci-après).

ûrri*s pilr iæ v*rrtil*tlc:r
Elles constituent un mal nécessaire pour assurer la santé des occupants et la salubrité

des locaux {voir détail ci-après).

Âpp*r'Ts s*lair*; pnr i'*: vitr*-&el

Pris en compte (poste non détaillé ci-après).

i-riïsi*vt$ iæ§*rr:e* p;;r i*s ær?irrÈi*r,J*t **q:rj§i*§â:

Chaleur dégagée par les occupants, l'éclairage et les équipements.

Paramètre standardisé (poste non détaillé ci-après).

ooo
,/r/ R\

lLu

c
@

$;--

Besoins en chaleur du logement

A\tr ..llll .[l+l

@ farois présentant un très bon niveau d'isolation

DV Pvc HR + 13,7 m2



Certificat de Performance Énergétique {PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 2O241025012989

Établi le: 2511012024

Validité maximale : 25/10/2O34
Wallonie

@ earoisavec un bon niveau d'isolation
La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la réglementation PEB 2010.

() Parois avec isolation insuffisante ou d'épaisseur inconnue

lecommandations : isolation à renforcer (si nécessaire après avoir vérifié le niveau d'isolation existant).

AUCUNE

AUCUNE

Mur plein Apparent

@ Rarois sans isolation

Recommandations : à isoler.

@ Rarois dont Ia présence d'isolation est inconnue

Recommandations : à isoler (si nécessaire après avoir vérifié le niveau d'isolation existant). i.*,^ --î---**T ry **,**-*-***l
,/ \ s I i i Présence inconnue d'un isolant de mur qui ;

n'était pas visible lors de la visite et pour lequel
aucune preuve acceptable n'a été fournie

f ?/'û



Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 2O241025012989
Établile : 25/1Ot2O24

Validité maximale : 2511O12034 46
Wallonie

Améliorer l'étanchéité à l'air participe à la performance énergétique du bâtiment, car, d'une part, il ne faut pas
réchauffer l'air froid qui s'insinue et, d'autre part, la quantité d'air chaud qui s'enfuit hors du bâtiment est
rèduite.

Réalisation d'un test d'étanchéité à l'air

P(No, : valeur par défaut: 12 m3/h.m2
ii
i roui i{**_**_;

Recomm"na"tio*, Àîrrc*itéj t'* Oo,, être assurée en continu sur l'entièreté de la surface a, uofr* iti protégé et, principalement, au niveau des raccords ente les différentes parois (pounours de fenêtre, angles, ï

i jonctions, percements ...) car c'est là que l'essentiel des fuites d'air se situe. :

q 

- -*-- 

-*^-..)

fl Oui

Pour qu'un logement soit sain, il est nécessaire de remplacer l'air intérieur vicié (odeurs, humidité, etc...) par de
I'air extérieur, ce qui inévitablement induit des pertes de chaleur. Un système de ventilation correctement
dimensionné et installé permet de réduire ces pertes, en particulier dans le cas d'un système D avec récupération
de chaleur.
Votre logement n'est équipé que d'un système de ventilation partiel ou très partiel (voir plus loin).
En complément de ce système, une aération suffisante est nécessaire, par simple ouverture des fenêtres. C'est
pourquoi, dans le cadre de !a certification, des pertes par ventilation sont comptabilisées.

i M trton
t

i-s9s
I

Système D avec
récupération de chaleur

Ventilation
à la demande

dNon
g Oui

Diminution globale des pertes de ventilation

Preuves acceptables
caractérisant la qualité d'execution

p(l,lon

g Oui

( s/J-l



Certificat de Performance Energétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20241025012989

Établile ; 25/10/2024
Validité maximale : 25/1Ot2O34
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Wallonie

Performance des installation
^-,/,^\:rr1/ 'E\

lL-Ul
satisfaisante Ë

s de chauffage

684/a'

Rendement

global

en énergie

primaire

Distribution

Emission/
régulation

Chaudière, gaz naturel, atmosphérique, présence d'un label reconnu, date de fabrication : après
1990, régulée en T" variable (thermostat d'ambiance commandant le brûleur)

Aucune canalisation non-isolée située dans des espaces non-chauffés ou à l'extérieur

Radiateurs, convecteurs ou ventilo-convecteurs, avec vannes thermostatiques
Présence d'un thermostat d'ambiance

fml



Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 2O241A250"t2989

Établi le : 25110/2024
Validitémaximale: 25/10/2034

WalIonie

Performance des installations d'eau chaude sanitaire
Rendement

global

en énergie

primaire

Production instantanée par chaudière, gaz naturel, couplée au chauffage des locaux, régulée en T'
variable (la chaudière n'est pas maintenue constamment en température), fabriquée avant 2016

Bain ou douche, entre 1 et 5 m de conduite
Evier de cuisine, entre 1 et 5 m de conduite

f1o'lr 3l



Certificat de Performance Energétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 2A241A25A12989

Établile :, 25/1012024
Validité maximale : 25/10/2034

Wallonie

Système de ventilation

I

! N'oubliez pas la ventilation !
z

z
I
I

i
1"

i

La ventilation des locaux est essentielle pour Ia santé des occupants et la salubrité du
I e certificateur a fait le relevé des dispositifs suivants.

Ouvertures d'alimentation
Locaux secs réglables (OAR)

ou mécanioues (OI
Locaux humides

5éjour

Chambre

aucun

Selon les relevés effectués par le certificateur, seules des ouvertures d'évacuation de l'air vicié sont présentes dans i

Ie logement. Le système de ventilation n'est donc pas conforme aux règles de bonne pratique. 
i

Recommandation : La ventilation des locaux est essentielle pour la santé des occupants et la salubrité du
logement. ll est vivement conseillé d'installer un système de ventilation complet.
Si-des améliorations sont apportées à l'étanchéitéi l'air, it faut apporter d'auiant ptus d'attention à la présence
d'un tel système. De plus, en cas de remplacement des fenêtres et portes extérieures, la réglementation exige que
les locaux secs soient équipés d'ouvertures d'alimentation (naturelles ou mécaniques).



Certif,cat de Performance Énergétique {PEB)

Bâtinrent résidentiel exlstant
Numéro:
Étabti le:

202410250r2989
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t{ -r-il^ffii'att,

Wallonir
Validité maximale : 25110/2034

Utilisation d'énergies renouvelables

NÉANTru

W NÉANT

ffi NÉANT

ffi NÉANT

{:nrc)



Certificat de Performance Énergétique {PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 2A2410250"12989

Établi le : 25110/2A24

Validité maximale : 25/10/2034
Wallonie

Le CO, est le principal gaz à effet de serre, responsable des changements climatiques. Améliorer la performance éner-
gétique d'un logement et opter pour des énergies renouvelables permettent de réduire ces émissions de COr.

Ë*:isEi*r'* xr,rnu*§iq d* {{}, d* âeç*m**?

§*r{ace de plan*her rhauffqie

§s:rlssisrlt spr4eifiqu*s d* {*"

10.-00 kg de CO, équivalent à rouler 8400 km en diesel (4,5 laux 100 km) ou essence (5 laux 100 km) ou encore à un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

I

i 2976 kg COrlan
alv
i s+*'

e
i ss tg Corlm2.an

Si vous désirez améliorer la performance énergétique de ce logement, la
meilleure démarche consiste à réaliser un audit logement mis en place en
Wallonie. Cet audit vous donnera des conseils personnalisés, ce qui vous
permettra de définir les recommandations prioritaires à mettre en æuvre
avec leur impact énergétique et financier.
L'audit logement permet d'activer les primes habitation (voir ci-dessous).
Le certificat PEB peut servir de base à un audit logement.

-La brochure explicative du certificat PEB est une aide précieuse pour mieux comprendre les contenus présentés.

Elle peut être obtenue via : - un certificateur PEB

- les guichets de l'énergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

Sur ce portail vous trouverez également d'autres informations utiles notamment:
. la liste des certificateurs agréés;

. les primes et avantâges fiscaux pour les travaux d'amélioration énergétique d'un logement;

. des brochures de conseils à télécharger ou à commander gratuitemenü

. la liste des guichets de l'énergie qui sont là pour vous conseiller gratuitement.

Permis de bâtir / d'urbanisme / unique obtenu le : ruÉANt

Référence du permis : trtÉRrut
Prix du certificat : 240 €WA comprise


